
 

                   

PUBLICATIONS DU 22 MARS 2024 

 
ENQUETE PUBLIQUE DU 22 MARS 2024 
 

L'Administration communale d'Hérémence soumet à l'enquête publique les demandes 

suivantes : 

 M. Hervé Mayoraz, requérant et propriétaire, pour l’aménagement de trois places de parc 

en déblai avec création d’ouvrages de soutènement en béton armé, plan n° 1, parcelle n° 

354, coordonnées : 2'597’459 / 1'114'323, auteur des plans : Guillaume Favre Ingénieurs 

et Architectes SA, au lieu-dit : "Ville" en zone des villages.    

 M. et Mme Paul et Anne Tummers, requérants et propriétaires, pour le remplacement 

d’une chaudière à mazout par une pompe à chaleur (PAC) air-eau extérieure, plan n° 16, 

parcelle n° 6316, coordonnées : 2'596’568 / 1'115'073, auteur des plans : la société 

Technitherm Sàrl, au lieu-dit : "La Brecca" en zone d’habitations de faible densité C.    
 

Les plans peuvent être consultés au bureau communal durant les heures d'ouverture. 
 

Les observations éventuelles à l'encontre de ces demandes sont à formuler, par écrit, en 

courrier recommandé, en deux exemplaires, dans les 30 jours, auprès de l'Administration 

communale.      L'Administration communale 

________________________ 
 

ENQUETE PUBLIQUE DU 8 MARS 2024 
 

L'Administration communale d'Hérémence soumet à l'enquête publique la demande suivante : 

 M. et Mme Benoît Crettenand et Céline Gaspoz, requérants et propriétaires, pour la 

construction d’une maison d’habitation individuelle en résidence principale, la pose d’un 

cabanon de jardin et l’aménagement d’une route d’accès, plan n° 33, parcelles n° 5620, 

5622 et 5623, coordonnées : 2'598’832 / 1'113'484, auteur des plans : la société 

Alpin’Concept SA, au lieu-dit : "La Condémine (Euseigne)" en zone résidentielle.  
 

Les plans peuvent être consultés au bureau communal durant les heures d'ouverture. 
 

Les observations éventuelles à l'encontre de cette demande sont à formuler, par écrit, en 

courrier recommandé, en deux exemplaires, dans les 30 jours, auprès de l'Administration 

communale.      L'Administration communale 

________________________ 
 

ENQUETE PUBLIQUE DU 1er MARS 2024 
 

L'Administration communale d'Hérémence soumet à l'enquête publique les demandes 

suivantes : 

 La PPE de l’immeuble Plein-Soleil par M. Pierre-André Dayer pour la réfection de la 

toiture d’un bâtiment d’habitation et la pose d’une installation solaire photovoltaïque, plan 

n° 1, parcelle n° 298, coordonnées : 2'597’430 / 1'114’137, Propriétaires : M. Pierre-André 

Dayer, M. Charles Dayer et Mme Aline Dayer, auteur des plans : la société Edouard Bovier 

Toiture SA, au lieu-dit : "Le Fio" en zone des villages.  

 La société Mountain Resort Real Estate Found SICAV par Swisspeak Resort SA, 

requérante et propriétaire, pour la modification du projet approuvé le 11 mars 2021, soit 

l’extension des locaux commerciaux du rez-de-chaussée du bâtiment A (dossier de 

régularisation), plan n° 15, parcelles n° 10408 et 10407, coordonnées : 2'596’078 / 

1'114’258, auteur des plans : la société mjd architectes SA, au lieu-dit : "Les Plans 

Verneys" en zone mixte touristique B.   
 

Les plans peuvent être consultés au bureau communal durant les heures d'ouverture. 
 

Les observations éventuelles à l'encontre de ces demandes sont à formuler, par écrit, en 

courrier recommandé, en deux exemplaires, dans les 30 jours, auprès de l'Administration 

communale.      L'Administration communale 

________________________ 
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PUBLICATIONS DU 22 MARS 2024 

 
ENQUETE PUBLIQUE DU 23 FEVRIER 2024 
 

L'Administration communale d'Hérémence soumet à l'enquête publique les demandes 

suivantes : 

 M. et Mme Didier Kreis et Caroline Pot Kreis, requérants et propriétaires, pour la 

modification d’ouvertures en façade nord d’un bâtiment d’habitation (appartement PPE 

50503), plan n° 2, parcelle n° 492, coordonnées : 2'597’308 / 1'114’521, auteur des 

plans : Pauline Aymon-Schmidt Architecture Sàrl, au lieu-dit : "Soumy" en zone des 

villages anciens.  

 La société FB Art 3D Sàrl pour la construction d’un chalet comprenant trois logements 

affectés à la résidence principale, plan n° 19, parcelle n° 4104, coordonnées : 2'596’705 / 

1'114’385, Propriétaire : M. Arthur Sierro, auteur des plans : La société FB Art 3D Sàrl, au 

lieu-dit : "Les Masses" en zone mixte touristique C.  
 

Les plans peuvent être consultés au bureau communal durant les heures d'ouverture. 
 

Les observations éventuelles à l'encontre de ces demandes sont à formuler, par écrit, en 

courrier recommandé, en deux exemplaires, dans les 30 jours, auprès de l'Administration 

communale.      L'Administration communale 

________________________ 
 
 


